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Requête en irrecevabilité d'Hydro-Québec 



C A N A D A
         R É G I E   D E   L ’ É N E R G I E


__________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO :
R-3416-98



REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC,


ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR

et


FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC,





Requérantes


-et-


HYDRO-QUÉBEC, 




Mise en cause


__________________________________
REQUÊTE EN IRRECEVABILITÉ À L’ENCONTRE DE LA REQUÊTE RÉAMENDÉE RELATIVE À LA SURVEILLANCE DES OPÉRATIONS D’HYDRO-QUÉBEC DANS SES ACTIVITÉS DE DISTRIBUTION AFIN D’ASSURER UN APPROVISIONNEMENT SUFFISANT AUX CONSOMMATEURS QUÉBÉCOIS

AU SOUTIEN DE SA REQUÊTE EN IRRECEVABILITÉ, LA MISE EN CAUSE  SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Par sa décision interlocutoire D-99-20, rendue le 16 février 1999 dans le présent dossier R-3416-98, quant à la recevabilité de la requête initiale sur la surveil​lance des opérations d’Hydro-Québec afin d’assurer un approvisionnement d’énergie suffisant aux consommateurs québécois, la Régie de l’énergie («la Régie») s’était prononcée comme suit :

«STATUE qu’elle ne peut recevoir la requête des requérants tant que la nature et l’étendue de l’exercice de sa compétence relative à la production et aux exportations d’électricité ne seront pas définies par les autorités compétentes, puisque ces dernières affectent l’examen recherché de la sécurité des approvisionnements;

RÉSERVE sa décision sur l’intérêt des requérants à introduire la présente requête et le fondement légal du recours;

SUSPEND l’étude du présent dossier et réserve la possibilité pour les requérants de présenter à nouveau, pour réception, leur requête originale ou amendée;

REJETTE la demande de remboursement de frais des requérants du 22 décembre 1998 et réserve leurs recours.»


tel qu’il appert de ladite décision D-99-20 dont une copie est déposée au soutien des présentes comme pièce R-1;

2. Dans cette décision interlocutoire D-99-20, à la page 5, la Régie avait estimé que les conclusions recherchées alors par les requérants originaux à l’égard de l’examen de la sécurité des approvisionnements nécessite l’exercice de sa compétence en matière de production et d’exportation d’électricité, tel qu’il appert de la pièce R-1;

3. À la page 7 de cette décision interlocutoire D-99-20, la Régie avait, de plus, précisé que :

«La Régie ne connaît pas encore la nature et l’étendue des compétences que le gouvernement lui demandera d’assumer en matière de production et d’exportation d’électricité.  En outre ces sujets affectent l’examen des conclusions recherchées par les requérants en matière de sécurité des approvisionnements.»


tel qu’il appert de la pièce R-1;

4.
La Régie a donc déjà statué qu’elle ne pouvait recevoir la requête initiale des requérants tant que la nature et l’étendue de l’exercice de sa compétence relative à la production et aux exportations d’électricité n’étaient pas définies par les autorités compétentes puisque ces dernières affectent l’examen recherché de la sécurité des approvisionnements;

5.
Par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (L.Q., 2000, c. 22), adoptée et sanctionnée le 16 juin 2000, le législateur a retiré la production et l’exportation de l’électricité de la compétence de la Régie, tel qu’il appert de ladite Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives dont une copie est déposée au soutien des présentes comme pièce R-2;

6. En vertu de l’article 1 de la Loi sur la Régie de l’énergie («la Loi») telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives, la compétence de la Régie ne porte plus que sur la fourniture, le transport et la distribution d’électricité, tel qu’il appert, entre autres, de la pièce R-2;

7.
De plus, en vertu de l’article 73 de la Loi telle que modifiée, la Régie n’a plus à autoriser les projets d’investissement en matière de production d’électricité ni l’exportation de l’électricité hors du Québec, tel qu’il appert, entre autres, de la pièce R-2;

8.
Par son jugement rendu le 22 novembre 1999 (C.S.M., no. 500-05-048991-994), avant l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (pièce R-2), la Cour supérieure du Québec, en statuant sur la requête en mandamus et révision judiciaire du Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec («RNCREQ») à l’encontre de la décision D-99-20 de la Régie, ne s’est pas prononcée sur le fondement et la justesse de la conclusion à laquelle la Régie en était arrivée à l’effet que «les conclusions recherchées par les requérants à l’égard de l’examen de la sécurité des approvisionnements nécessite l’exercice de sa compétence en matière de production et d’exportation d’électricité», tel qu’il appert de la copie du jugement de l’honorable Alphonse Barbeau déposée au soutien des présentes comme pièce R-3;

9. Il appert du jugement de la Cour supérieure (pièce R-3) que la Régie, en statuant que la requête initiale relative à la surveillance des opérations d’Hydro-Québec afin d’assurer un approvisionnement d’énergie suffisant aux consommateurs québécois était prématurée puisque le gouvernement n’avait pas encore donné suite à l’avis A-98-01 de la Régie rendu le 11 août 1998 et indiqué ses choix quant à l’étendue de la compétence de la Régie en matière de production et d’exportation d’électricité, avait illégalement fait défaut d’appliquer la Loi telle qu’elle existait alors et avait erronément subordonné l’exercice de sa compétence à la discrétion d’un tiers,  tel que plus amplement décrit à la pièce R-3;

10.
La Cour d’appel du Québec, par son arrêt rendu 10 mai 2001, sur l’appel du jugement de la Cour supérieure (pièce R-3) logé par la mise en cause (C.A.M., no. 500-09-008991-994), ne s’est pas, non plus, prononcée sur le fondement et la justesse de la conclusion à laquelle la Régie en était arrivée à l’effet que «les conclusions recherchées par les requérants à l’égard de l’examen de la sécurité des approvisionnements nécessite l’exercice de sa compétence en matière de production et d’exportation d’électricité», tel qu’il appert de la copie dudit arrêt déposée au soutien des présentes comme pièce R-4;

11.
Par cet arrêt du 10 mai 2001, la Cour d’appel a confirmé que devant une demande qui lui est adressée, la Régie doit trancher selon le régime législatif et réglementaire applicable au moment où elle se saisit de la requête et qu’il serait erroné de suspendre l’examen d’une affaire sous le prétexte qu’un éventuel amendement législatif pourrait modifier la conjoncture, tel qu’il appert de la pièce R-4;

12.
La Cour d’appel, par son arrêt du 10 mai 2001 (pièce R-4), rendu après l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (pièce R-2), a précisé que l’appel dont elle est saisie n’avait maintenant qu’un intérêt bien limité 

puisque la Régie était saisie de l’affaire et entendait la décider étant donné que la condition qu’elle avait elle-même posée était satisfaite par l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (pièce R-2), tel qu’il appert de la pièce R-4;

13.
La Cour d’appel, par son arrêt du 10 mai 2001 (pièce R-4), ne s’est pas autrement prononcée sur les nouvelles dispositions que la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (pièce R-2) a introduites dans la Loi ou sur l’impact de ces nouvelles dispositions sur les compétences que la Régie peut en conséquence continuer d’exercer, tel qu’il appert de la pièce R-4;

14. Suite à l’adoption de cette Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (pièce R-2) et vu les compétences redéfinies qui lui ont été expressément attribuées par le législateur, la Régie ne peut que maintenir sa position clairement énoncée dans sa décision D-99-20 (pièce R-1) et confirmer que l’examen des conclusions recherchées en matière de sécurité des approvisionnements par les requérants est ultra vires des pouvoirs que lui accorde maintenant la Loi;

15. La détermination faite précédemment par la Régie à l’effet que les conclusions recherchées par les requérants à l’égard de l’examen de la sécurité des approvisionnements nécessitaient l’exercice d’une compétence en matière de production et d’exportation d’électricité n’a pas été contestée ou autrement contredite par la Cour supérieure ou la Cour d’appel, tel qu’il appert plus amplement des pièces R-3 et R-4;

16. Par sa décision D-99-20 (pièce R-1), la Régie a indiqué que les requérants pourraient à nouveau présenter leur requête, pour réception, si la nature et l’étendue de la compétence de la Régie de l’énergie relative à la production et aux exportations d’électricité permettent l’examen des conclusions recherchées en matière de sécurité des approvisionnements;

17. La Régie, de par l’absence de toute compétence relative à la production et aux exportations d’électricité résultant des récents amendements à la Loi, se doit de donner suite et plein effet à sa décision D-99-20 (pièce R-1) et déclarer que la requête réamendée des requérants est irrecevable;

18. La compétence exclusive de la Régie de surveiller les opérations des titulaires d’un droit exclusif de distribution d’électricité ou de gaz naturel afin de s’assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants, suivant les dispositions du paragraphe 2° de l’article 31 de la Loi, ne peut s’exercer qu’à l’égard de ces détenteurs d’un tel droit exclusif de distribution, à savoir Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité, Société en commandite Gaz Métropolitain et Gazifère Inc.;

19. En vertu de sa Loi, la Régie, outre ses pouvoirs relatifs à l’approbation des plans d’approvisionnement des distributeurs de gaz naturel prévus à l’article 72 de la Loi et ceux relatifs à l’approbation d’un contrat d’approvisionnement avec un fournisseur qui est lié au distributeur de gaz naturel prévus à l’article 81 de la Loi, ne saurait exercer une compétence quelconque à l’égard des activités des producteurs de gaz naturel auprès desquels les distributeurs de gaz naturel s’approvisionnent;

20. De même, en vertu de sa Loi, la Régie, outre ses pouvoirs relatifs à l’approbation du plan d’approvisionnement du distributeur d’électricité prévus à l’article 72 de la Loi et ceux relatifs à l’approbation d’un contrat d’approvisionnement par le distributeur d’électricité prévus au deuxième alinéa de l’article 74.2 de la Loi, ne saurait exercer une compétence quelconque à l’égard des activités d’un fournisseur d’électricité auprès duquel le distributeur d’électricité s’approvisionne; 

21.
La Loi, au dernier alinéa de l’article 2, prévoit que toute fourniture par Hydro-Québec au distributeur d’électricité est réputée constituer un contrat d’approvisionnement tandis que l’article 22 de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (pièce R-2) prévoit l’obligation légale pour Hydro-Québec d’assurer l’approvisionnement en électricité patrimoniale tel qu’établi par la Loi, comme il appert, entre autres, de la pièce R-2; 

22.
L’article 22 de la Loi sur Hydro-Québec, tel que modifié par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (pièce R-2), prévoit également que le gouvernement fixe les caractéristiques de l’approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale pour un volume de 165 térawattheures et que cet approvisionnement doit inclure tous les services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité, tel qu’il appert, entre autres, de la pièce R-2; 

23.
Par son décret 1277-2001, pris en date du 24 octobre 2001 et publié dans la Gazette officielle du Québec, Partie 2, no. 46, en date du 14 novembre 2001, le gouvernement a fixé les caractéristiques de l’approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale pour un volume maximal de 165 térawattheures en précisant, entre autres, que cet approvisionnement est assuré par la fourniture d’électricité produite ou achetée par le fournisseur ou rappelée par ce dernier en vertu des contrats spéciaux ou des ententes de services comportant des clauses de puissance interruptible en vigueur le 1er janvier 2001, tel qu’il appert de la copie dudit décret déposée au soutien des présentes comme pièce R-5;

24. La fourniture de l’électricité patrimoniale au distributeur d’électricité par Hydro-Québec, tel que prévue par la législation et la réglementation ci-haut décrites, tout comme les activités de production et d’exportation d’électricité d’Hydro-Québec, est hors de la juridiction de la Régie;

25. Les conclusions recherchées par les requérants dans leur requête amendée, à savoir l’établissement de critères de fiabilité énergétique appropriés applicables aux fournisseurs du distributeur d’électricité, la priorisation des mesures exceptionnelles auxquelles les fournisseurs peuvent avoir recours pour assurer la sécurité des approvisionnements, l’examen rigoureux de l’état actuel des réserves d’eau d’Hydro-Québec ainsi que l’analyse de leur évolution au cours des dernières années et la surveillance des activités marchandes d’Hydro-Québec, sont ultra vires des pouvoirs de la Régie;

26. La Régie, de par l’absence d’une compétence relative aux activités des fournisseurs d’électricité de même qu’à la fourniture de l’électricité patrimoniale au distributeur d’électricité par Hydro-Québec, se doit de déclarer que la requête réamendée des requérants est irrecevable;

SUBSIDIAIREMENT ET SANS PRÉJUDICE À CE QUI PRÉCÈDE QUANT À LA COMPÉTENCE DE LA RÉGIE À L’ÉGARD DE LA PRODUCTION ET L’EXPORTATION DE L’ÉLECTRICITÉ ET À L’ÉGARD DES ACTIVITÉS DES FOURNISSEURS D’ÉLECTRICITÉ, LA MISE EN CAUSE AJOUTE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

27.
La requête réamendée des requérants n’est appuyée d’aucune déclaration solennelle d’un administrateur ou d’un représentant dûment autorisé de chaque requérant, attestant, sinon de l’intérêt et de la représentativité de chacun d’eux, d’au moins des nombreux faits y allégués;

28.
Aucun des faits allégués par les requérants dans leur requête réamendée ne devraient être supposés vrais à ce stade des procédures et l’irrecevabilité de leur requête devra être appréciée sans égard aux faits allégués par eux; 

29. La mise en cause questionne le statut et l’intérêt des parties autres que le RNCREQ, à savoir Action Réseau Consommateur («ARC») et la Fédération des Associations coopératives d’économie familiale du Québec («FACEF»), et la validité de leur désignation comme requérants dans cette affaire clairement initiée par le RNCREQ qui a, entre autres, mandaté les témoins dont les rapports sont déposés au soutien de la requête et qui a mené, seul, les contestations judiciaires de la décision D-99-20 de la Régie (pièce R-1) de même que les nombreuses demandes d’accès à l’information relatives à la surveillance passée des opérations d’Hydro-Québec auprès de la Régie et de la mise en cause;

30. Le seul intérêt des co-requérants, ARC et FACEF, dans la présente affaire, est de tenter de légitimer l’acharnement du RNCREQ et de ses représentants et conseillers, dans ce dossier, qui vise à obtenir, pour quelques soient les fins, le plus de renseignements possibles sur les réserves hydrauliques d’Hydro-Québec et ses activités marchandes; 

31.
La mise en cause conteste spécifiquement l’intérêt du RNCREQ, un organisme apparemment à vocation environnementale qui a pour but de promouvoir une vision nationale du développement durable et de la protection de l’environnement, à demander la surveillance des opérations du distributeur d’électricité afin d’assurer un approvisionnement suffisant aux consommateurs québécois alors que ses préoccupations portent, en réalité, sur le niveau des réserves hydrauliques du producteur d’électricité et le contrôle de ses activités d’exportation d’électricité hors Québec;

32.
Non seulement le RNCREQ justifie son action par une préoccupation qui n’est pas dans son champs d’intérêt et de représentativité, soit la protection des consommateurs québécois, mais il recherche des conclusions qui sont ultra vires des pouvoirs de la Régie, à savoir la gestion des réserves hydrauliques du producteur d’électricité, l’établissement de critères de fiabilité énergétique applicables aux fournisseurs d’électricité et le contrôle des exportations d’électricité hors du Québec par le producteur d’électricité; 

33.
Les demandes que peuvent adresser à la Régie les personnes intéressées autres que le transporteur d’électricité et les distributeurs, le ministre ou les clients, sont prévues aux articles 32, 37, 48, 65, 78 et 84 de la Loi;

34.
La Régie ne peut être sai​sie que des demandes ou requêtes qui sont de sa compétence d’attribution expressément envisagée par la Loi et elle doit s’assurer d’agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés par sa loi constitutive;

35.
Les articles de la Loi invoqués par les requérants au soutien de leur requête  réamendée, à savoir les articles 1, 5, 25, 27, 31, 34, 36, 72, 73 et 74, ne prévoient aucunement une demande ou une requête qui pourrait être faite à la Régie par une partie intéressée pour l’exercice de quelque pouvoir de régulation accordé à la Régie et, encore moins, celui de surveiller les opérations d’un producteur d’électricité et de contrôler ses activités;

36.
La mise en cause soutient que la requête réamendée des requérants doit être rejetée par la Régie, puisqu’elle n’a aucun fondement dans la Loi et que les requérants ne bénéficient d’aucun recours pour forcer la Régie à tenir une audience publique pour exercer son pouvoir de surveillance sur le distributeur d’électricité qui peut et doit s’accomplir par d’autres moyens;

37.
La mise en cause soumet que la compétence exclusive accordée à la Régie de surveiller les opérations des distributeurs afin de s’assurer que les con​sommateurs aient des approvisionnements suffisants, telle qu’énoncée au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 31 de la Loi, doit s’exercer par le biais des pouvoirs spécifiques qui sont prévus ailleurs dans la Loi comme le pouvoir de l’article 72 d’approuver le plan d’approvisionnement d’un distributeur, celui d’autoriser les projets d’immobilisations prévu à l’article 73, celui de l’article 74.2 d’approuver les contrats d’approvisionnement du distributeur d’électricité,  celui, en vertu de l’article 114, de déterminer par règle​ment des normes relatives aux opérations du distributeur d’électricité (et non pas à celles du producteur d’électricité) et relatives au maintien d'un réseau de distribution d'électricité ou, enfin, celui d’exiger du distributeur d’électricité, conformément à l’article 75, le dépôt d’un rapport annuel comprenant tous les renseignements que la Régie désire recevoir sur ses activités réglementées;

38.
La mise en cause soumet que la compétence générale accordée à la Régie quant à la surveillance des opérations d’un distributeur constitue une responsabi​lité essentiellement administrative qui doit s’exercer de façon régulière et continue et qui consiste à vérifier le respect par le distributeur des normes et directives imposées par la Régie dans l’exercice des pouvoirs réglementaires spécifiques que comporte la Loi; 

39.
La compétence exclusive de la Régie de surveiller les opérations des distributeurs permet à celle-ci de s’assurer a posteriori que les décisions qu’elle a pri​ses et les ordonnances qu’elle a rendues en vertu de ses pouvoirs spécifiques à l’égard des tarifs, des immobilisations ou des plans d’approvisionnement, par exemple, sont appliquées adéquatement par les distributeurs dans leurs opérations;

40.
Le pouvoir de surveillance de la Régie ne s’exerce pas par la convocation d’une audience publique qui est un moyen par lequel un tribunal administratif, dans l’exercice de ses fonctions adjudicatives, recueille et examine l’information requise pour rendre une décision;  

41.
Le rôle de surveillance de la Régie n’est pas assorti de pouvoirs d’adjudication mais s’exerce plutôt de façon administrative par des inspections ou demandes d’informations au distributeur;

42.
La façon dont la Régie s’assure, par l’exercice des pouvoirs spécifiques que lui confère la Loi, de son rôle de surveillance des opérations des distributeurs ne peut être définie et imposée par un recours qui n’est pas prévu à la Loi;

43.
La Régie ne peut valablement et légalement traiter de la requête réamendée qui non seu​lement n’est pas prévue à la Loi, mais relève de sa discrétion exclusive dans l’accomplissement de ses fonctions administratives de surveillance;

44.
La mise en cause conteste toute demande de remboursement de frais faite par les requérants;      

45.
L’article 36 de la Loi accorde à la Régie la discrétion d’ordonner au transporteur d’électricité ou à tout distributeur de verser des frais aux personnes dont elle juge la participation utile à ses délibérations et la mise en cause soutient que, dans la mesure où la requête réamendée des requérants ne relève pas de la compétence de la Régie et doit être, en conséquence, rejetée par celle-ci, la participation des requérants, leurs procédures initiales, amendées et réamendées, leurs expertises, leurs démarches pour avoir accès à l’information confidentielle et leur recours judiciaire, en l’instance, n’ont pas été utiles aux délibérations de la Régie;

46.
De plus, tel que mentionné dans la décision D-99-20 de la Régie (pièce R-1), l’article 25 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie prévoit qu’une demande de 

paiement de frais doit être faite lors de la présentation de l’argumentation finale et, comme les procédures engagées par le RNCREQ doivent être déclarées irrecevables à ce stade préliminaire du dossier, aucuns frais ne peuvent être octroyés;

47.
La demande du RNCREQ pour que la Régie ordonne le paiement de quelques frais reliés à ses démarches devant la Cour supérieure et la Cour d’appel est totalement mal fondée, en faits et en droit, et doit être rejetée;

48.
La mise en cause ne transmet la présente requête en irrecevabilité qu’aux requérants qui sont les seules parties intéressées, à ce stade-ci des procédures, à avoir le statut et l’intérêt requis pour y répondre;

49.
Advenant que la Régie ne déclare pas la requête réamendée irrecevable à ce stade-ci des procédures, la mise en cause réserve tous ses droits et recours y compris ceux de contester éventuellement non seulement le fond de la demande des requérants mais aussi la capacité et l’objectivité de leurs témoins, leur statut d’expert en matière d’hydraulicité et de gestion de réservoirs, entre autres, l’admissibilité de plusieurs éléments de leur preuve, le bien-fondé de leurs interprétations juridiques et la recevabilité de plusieurs de leurs allégués;

50. La présente requête en irrecevabilité est bien fondée en faits et en droit.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :
ACCUEILLIR la présente requête en irrecevabilité de la mise en cause;

DÉCLARER la requête réamendée des requérants relative à la surveillance des opérations d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution afin d’assurer un approvisionnement suffisant aux consommateurs québécois irrecevable;

REJETER en conséquence la requête réamendée des requérants relative à la surveillance des opérations d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution afin d’assurer un approvisionnement suffisant aux consommateurs québécois;

REJETER toute demande de remboursement de frais de chacun des requérants.


Montréal, ce 19 novembre 2001



__________________________



MARCHAND, LEMIEUX


Procureurs de la mise en cause

